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AVENANT À LA CONVENTION RELATIVE AU PROJET INTERREG "RHENATOUR 
DECOUVERTE DOUCE ET RAISONNEE D'UNE ZONE RAMSAR" 

ASSOCIATION RHIN VIVANT 
 

 

Résumé : Il est proposé d'approuver l'avenant à la convention relatif au projet INTERREG 
"RhéNaTour : découverte douce et raisonnée d'une zone RAMSAR" porté par 
l'association Rhin Vivant. 

 

Une subvention de 24 000 € a été accordée à l’association Rhin Vivant lors de la 
Commission Permanente du 4 juillet 2008 pour le projet INTERREG-IV A « RhéNaTour : 
découverte douce et raisonnée d’une zone RAMSAR » (RAMSAR désignant une ville en Iran 
où a été signée en 1971 une convention internationale sur les zones humides). 

Ce projet vise à mettre en œuvre sur le territoire du Rhin Supérieur, qui a été désigné « Zone 
RAMSAR », des mesures de protection des zones humides et d’utilisation durable des 
ressources dans le domaine du tourisme. Les actions prévues dans le cadre du projet sont 
les suivantes : 

- acquisition et mise à disposition des compétences éco touristiques transfrontalières ; 

- innovation touristique, notamment dans le domaine des transports doux et inventaire des 
sites éco touristiques exemplaires ; 

- évaluation par la mise en place d’indicateurs de suivi. 

La convention relative à ce projet a été approuvée lors de la Commission Permanente du 
20 février 2009. 

La fin du projet a été prévue initialement au mois de juin 2011. Or, compte tenu de la 
nécessité de terminer certaines actions, une prolongation de 3 mois a été sollicitée par 
l’association Rhin Vivant, portant la fin du projet à septembre 2011. 
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Cette prolongation fait l’objet de l’avenant ci-joint qu’il vous est proposé d’approuver. 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

- d’approuver l’avenant relatif au projet INTERREG-IV A « RhéNaTour : découverte douce et 
raisonnée d’une zone RAMSAR » porté par l’association et de m’autoriser à le signer. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 






























